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Les fibres d'amiante sont constituées de filaments très fins et très fragiles : 400 à 500 fois 
moins épaisses qu'un cheveu, elles sont invisibles. Inhalées, elles peuvent se déposer sur la 
plèvre ou dans les poumons et provoquer des maladies respiratoires graves et des cancers. Les 
effets  sur la santé d'une exposition aux poussières d'amiante  surviennent souvent plusieurs 
années, voire 20 à 40 ans, après le début de l'exposition. Toutes les variétés d'amiante sont 
classées comme substance cancérogènes avérées pour l'homme par le centre international sur le 
cancer (CIRC). L'amiante est aujourd'hui reconnu comme un cancérogène sans seuil. Aussi, 
l'amiante est-il classé parmi les produits toxiques dangereux et traité comme tel, tant par le 
code de la santé publique que par le code du travail.

Face au risque d'exposition à l'amiante, il est de la responsabilité de l'employeur de s'assurer de 
la protection de ses personnels, des usagers de ses services et des prestataires extérieurs 
intervenant pour des travaux ou l'entretien des bâtiments.

III. La prévention du risque amiante dans le cadre de l'exercice des missions relatives

aux archives

a) Dans les bâtiments et locaux affectés à la conservation d'archives

En cas de constat de présence de matériaux contenant de l'amiante et selon leur état de 
conservation, il appartient à l'employeur :

- de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et de le faire vérifier
régulièrement ;

- en cas de dégradation, de procéder à des travaux de mise en sécurité et de traitement
de  l'amiante  en  place,  conformément  à  la  réglementation,  après  information  préalable  du 
CHSCT compétent.

Les mesures à prendre sont inscrites dans le DTA et sa fiche récapitulative.

L'employeur prendra les mesures adaptées pour empêcher toute exposition des occupants des 
locaux, présents de façon permanente ou temporaire.

Une signalétique sera mise en place, conformément aux recommandations des organismes de 
prévention,  de  façon  à  éviter  toute  intervention  malencontreuse  des  personnels  ou  des 
intervenants  extérieurs  sur  des  matériaux  contenant  de  l'amiante  (MCA).  En  effet, 
l'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable 
essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante.

Par ailleurs, le service interministériel des archives de France (SIAF) exigera des candidats à 
l'agrément du ministère de la culture et de la communication pour la conservation d'archives 
publiques courantes et intermédiaires sur support papier (prévu par l'article L.212-4, II du code 
du patrimoine) qu'ils produisent la fiche récapitulative des locaux d'archivage concernés si leur 
permis de construire est antérieur au I cr juillet 1997.
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b) Pour les entrées d'archives

Avant toute entrée, il revient au directeur ou responsable de services d'archives de s'assurer que les 
archives devant être versées sont dans un état sanitaire compatible avec les règles en vigueur en 
matière d'hygiène et de santé publique.
Ainsi, il apb) Pour les entrées d'archives

Avant toute entrée, il revient au directeur ou responsable de services d'archives de s'assurer que les 
archives devant être versées sont dans un état sanitaire compatible avec les règles en vigueur en matière 
d'hygiène et de santé publique.
Ainsi, il apparaît nécessaire de s'interroger sur l'état sanitaire des fonds à collecter, notamment eu égard 
au risque amiante, de se renseigner sur les locaux ayant abrité ces fonds et prendre connaissance de la 
fiche récapitulative du dossier technique amiante du bâtiment dans lequel ils ont été conservés.

Le bordereau de versement d'archives, prévu à l'article R.212-16 du code du patrimoine et par la 
circulaire AD 93-3 du 10 mars 1993 relative au traitement des archives contemporaines, comportera un 
volet incluant le risque d'exposition à l'amiante, selon le modèle en annexe.

Il est de la responsabilité de l'employeur de refuser un versement qui ne serait pas accompagné du 
bordereau de versement tel que défini dans cette circulaire.

En tout état de cause, en cas de contamination avérée, aucun versement ne devra être accepté s'il n'a pas 
fait l'objet d'une décontamination préalable.

Un bilan des entrées, s'agissant des volets « amiante » des bordereaux de versement, sera présenté 
devant les CHSCT compétents.

c) Dans les fonds déjà collectés

A l'occasion du récolement topographique des fonds d'archives, réalisé à la prise de fonction du 
directeur  ou  responsable  du  service  d'archives,  le  récolement  sanitaire  devra  prendre 
spécifiquement en compte le risque amiante (analyse par sondage).

Les conditions de mise en œuvre du récolement sanitaire ainsi que les plans d'action qui en découlent 
sont soumis pour avis au CHSCT compétent.

d) Les modalités d'éradication du risque amiante

Afin  de  s'assurer  de  l'état  sanitaire  des  entrées  et  des  fonds  déjà  collectés,  outre  la 
consultation du DTA et de sa fiche récapitulative, des prélèvements surfaciques peuvent être effectués 
par sondages. En cas de prélèvement révélant la présence de fibres d'amiante, des mesures 
d'empoussièrement  sont  nécessaires.  Celles-ci  seront  réalisées  en  situation  de manipulation 
d'archives, par une entreprise spécialisée et agréée, aux conditions de mesurage des niveaux 
d'empoussièrement et de contrôle du respect de la valeur limite d'exposition aux fibres d'amiante 
définies par la réglementation.
En cas de contamination avérée, le traitement de l'amiante en place et la décontamination des fonds 
d'archives seront réalisés par des entreprises spécialisées et agréées, dans le respect de la réglementation 
en vigueur. Le risque d'exposition à l'amiante doit figurer dans le document unique d'évaluation des 
risques professionnels (DUERP) des services d'archives et l'éradication de ce risque doit faire partie des 
priorités des programmes d'action votés aux CHSCT compétents. (...)
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La sécurité dans les archives 

De manière générale, les locaux d’archives sont peu fréquentés 
par les agents autorisés à y pénétrer. Les interventions s’effectuent 
généralement dans le cadre de recherches rapides de documents ou 
lors d’une opération d’archivage. La sécurité y est bien souvent reléguée 
au second plan.  

Ainsi travailler sur la sécurité dans ces locaux permettra indirectement d’agir en faveur de la sécurité 
des lieux, des archives et de celle des archivistes ou des agents amenés à y intervenir.  

1  LE RISQUE LIE AU TRAVAILLEUR ISOLE 

Dans le cadre de leurs activités, les agents intervenant au niveau des archives, et notamment les 
archivistes, peuvent être amenés à y travailler seuls de façon prolongée. Or, cet isolement ne permet pas 
toujours la réactivité adéquate en cas d’incident ou d’accident.  

On considérera qu’un travailleur est qualifié d’isolé lorsqu’il réalise une tâche seul, sans présence ou appui 
d’un second agent (que le temps d’isolement soit ponctuel ou important), mais aussi lorsque cet agent ne 
peut être ni vu, ni entendu par une tierce personne. Afin de limiter ce type de situations, il est recommandé 
de limiter l’intervention de manière isolée, de former les agents à l’organisation et au déclenchement des 
secours, de demander aux agents de prévenir lorsqu’ils interviennent au niveau des archives avec une 
durée approximative d’intervention, de solliciter une autre personne pour qu’elle passe périodiquement 
afin de s’assurer que tout aille bien, d’installer des postes téléphoniques etc. (...)

DOCUMENT 9

 Le risque inondation

Les archives sont communément présentes en sous-sol ou dans des greniers mais aussi dans des pièces 
exiguës ou des zones de passage. 

Le papier est une matière absorbante. Ainsi deux préconisations sont à retenir : 

- Ne pas disposer les documents d’archives en sous-sol ou rez-de-chaussée inondables
- Ne pas disposer les documents d’archives dans des zones inondables
- Ne pas installer les archives dans des locaux ayant des passages de canalisations

Si les préconisations ci-dessus ne peuvent être suivent, il faudra : 

- Bien isoler les canalisations dans le local pour éviter les fuites
- Pour les canalisations d’eau chaudes, elles devront être calorifugées
- En cas d’humidité vous pouvez utiliser un déshumidificateur d’air
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 LES REGLES A RESPECTER LORS DE LA CONSTRUCTION, LA REHABILITATION D’UN 
LOCAL ARCHIVES 

Une mauvaise conception du local peut avoir des conséquences sur le vieillissement et la durée de vie du 
local. 

Les conséquences sont : 

- Un défaut de stabilité

- Une dégradation de la structure (fissures, fléchissement du plancher)

- Une dégradation de la toiture (infiltrations, pourrissement des charpentes)

- Une destruction des archives non souhaitée (humidité, incendie, absence de déclaration auprès de
l’autorité compétente)

Un bon local pour les archives doit disposer d’une isolation thermique de qualité et d’une étanchéité fiable 
contre les infiltrations. Il est également important de s’assurer de la résistance au sol des planchers, car 
dans un local archives la masse de papier stockée sur une surface donnée est plus importante 
qu’ailleurs. 

Pour l’aménagement de vos locaux d’archives, voici des fiches réalisées par notre service d’archivistes 
itinérants où vous pourrez trouver l’ensemble des informations nécessaires permettant de construire et 
d’aménager un local d’archives.  (...)

5  L’ACCES AU LOCAL ARCHIVES 

Les archives doivent être conservées dans un local appartenant à la collectivité et son accès doit être restreint 
(liste des agents autorisés). Un encombrement du local nuit à la sécurité des agents et la liberté d’accès 
potentielle à celle de la protection des données des agents. Le fait de restreindre l’accès à ce local permet, 
en cas de problème, de savoir quel agent est susceptible de s’y trouver. 

Quelques règles doivent s’appliquer : 

- Absence de libre accès au local archives

- Assurer un balisage de sécurité dans le local

- Assurer une voie de circulation sûre (main-courante ; garde-corps ; balisage des marches ; nez-de-
marche antidérapantes ; éclairage de sécurité)

- Port des EPI (Chaussures de sécurité)

Exemples de locaux d’archives en collectivités : 
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